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LÉGALISATION CONTRÔLÉE DE LA PRODUCTION, DE LA VENTE ET DE LA 
CONSOMMATION DE CANNABIS - (N° 2099) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS15

présenté par
M. François-Michel Lambert, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Les produits à base de cannabidiol dont la teneur en tétrahydrocannabidol (THC) est inférieure à un 
seuil fixé par décret ne relèvent pas de la réglementation prévue au titre III du livre IV de la 
troisième partie du code de la santé publique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que le CBD ne relève pas de la réglementation prévue par 
la présente proposition de loi.

En effet, la décision C-663/18 du 19 novembre 2020 de la Cour de justice de l’Union Européenne a 
précisé que le cannabidiol (CBD) ne pouvait être qualifié de stupéfiant lorsque son taux est inférieur 
à 0,2 % puisqu’il n’a dès lors aucun effet psychotrope et ne présente pas de danger pour la santé 
humaine.

Un certain nombre de modifications réglementaires sont d’ailleurs en cours sous l’égide de la 
Mildeca. Cette évolution s’avère nécessaire afin que la législation française soit en conformité avec 
le droit de l’Union Européenne.


